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Traité de pair entre la Prusse et 
l’Autriche.

b-

i! i*tt Hjtto. Il ilvm nce nti fM-ii] |.' nmi'riciin |v- 
usurpations d un Utin^rès ijtii n’est tjiio la repré*

tard, u près la ratilicutiun/du pré-rut traité, ; ptincipale par la disnoliitkn d" la Confédéral i..„ I lamal. U ......................
ooi» tu union a laquelle ou devra notifier toute. I germant,,,»', et le L-ouvorueu.ct royal uu»L i Zt, ! ? f II a , C".,r"
les prétention, et tous le, droit, ipV,,» a à faire tléclare Lmt.ir à^.S? ' ,'“r'rV" "«
talotr A la Confédération ........... iiijitc', lesquels I l'Autriche et les autres Etala iutérvs-és i„,ur ! I <■ i.ré it . .... .
seront liquidés dan. ce délai de six semaines. I l'aboli,iou de cette eourewton. ....... .'*! •’’T"1.?'. !,e "* t"‘r"P C* * «* defend,

i Autriche cl la Prusse se feront représenter ! Les hautes parties contractantes so réservent 
duus cette commission, et tous les gouverne j dgal-moiit d'entrer en negot iation lu plus tût 

| ments mu ont fait partie jim.u A présent de la possible pour la révinou îu traité commercial 
i , L.moderation serout libres d’en faire autant, et d,minier du 11 avril IStm, à l ull* t d’iutn.-

duiie de plus grandes facilitée dans les traiisac 
tiens réciproques. En atten huit, ledit traité 
«levra rentrer en vigueur it la condition que 
chacune des doux hautes Dirties contractantes 
uit la faculté de le mettre tors de vigueur apres

Art. 8. L'Autriche est autorisée til.

Voici, d'après la Guxett? de Vienne, 1 • texte 
'du traité do paix entre l’Autriche et la Prusac :

Au noua do la très sainte et indivisible Tri
nité.

S. M. l'uuipereur d'Autriche ot .S. M le roi 
de Prusse, animés du désir de rendre à leurs 
pays les bienfaits de la psix, ont résolu do chan
ger en un traité de paix définitif' les prélirn;
uaires signés à Nikolsbourg. ! mobilière fédérale qui revient à l’Autriche, ou

A oc* tins, Leurs Majestés ont nommé pour | à en disposer comme bon lui semblera ; il en 
ieurs plénipotentiaires, à savoir : est de même de tous les Lieue mobiliers de la

r>. M. l’empereur d’Autriche, le baron A (loi Confédération.
Art. it. Les pensions dues ou déj.'i accordées 

aux employés, serviteurs et retraites class.'*!» ,1

It’un '
Il a'vst «J/ctirtoimè,

yageur :
il a graissé ses bottes,
1) v< y age dans le royaume des taupes.

chan-r d^s forteresses fédérales la propriété impéi i.de 
ilimi n,n»‘| que la part matriculaire de la propriété

phe de Brenner Eclsach, etc., etc., et
S. M. le roi du Prusse, le barou Charles de 

Wcrtoer, etc., etc. ;
Lesquels «e sont réunis en conférence à Pra

gue, et, aprèe avoir échangé leurs pleins pou 
voirs, trouvés en bonne et due forme, sont tom
bés d’accord sur les articles suivants :

Art. 1er. Il y aura paix et amitié cetrc 
M. l’empereur d’Autriche et ,8. M. lu roi de 
Prusse, aiusi qu'entre leurs héritiers et succes
seurs, leurs Etats et sujets respectifs, à perpé
tuité.

Art. 2. Dans le but de mettre à exécution 
l’article G des préliminaires de paix conclus le 
26 juillet, à Nikolsbourg et après que S. M. 
l’empereur des Français a fait déclarer officiel
lement le 29 juillet par son ambassadeur accré
dité auprès de 8. M. le roi de Prusse “ qu'en 
oe qui concerne le gouvernement de l’empereur, 
la Vénétie est acquise à l’Italie pour lui être 
remise à la paix.” 8. M. l’empereur d’Autriche 
adhère aussi de sou côté à cette déclaration et 
donne son consentement à la réunion du royaume 
lombarde-vénitien avec le royaume d’Italie,
sans autre condition onéreuse que la liquidation 1 guerre.

la Confédération, leur seront garanties au pro
rata de la matricule.

Cependant le gouvernement prussien prend à 
sa charge les pensions et secours qui ont été 
payés jusciu’iei par la caisse fédérale mntricu- ' 

aÿJWüciers do l'ancienne armée du Schlcs- 
tg- llmstein et à leurs survivants.
Art. 10 Les pensions accordées par la lieute

nance autrichienne au Schleswig demeurent ac
quises aux intéressés.

La soin me de 449.500 écus danois consistant 
en obligations 4 OjO d’Etat danoises qui se trou 1 
ve encore déposée dan* les caisses du gouverne
ment autrichien, et qui appartiennent au trésor 
du Holstein, sera rendue à celui-ci du suite après 
la ratification du présent traité.

Aucun habitant des duchés <je Holstein et 
de Schleswig et aucun sujet de LL. MM. l'em
pereur .d. Autriche et le roi de Prusse ne sera 
poursuivi ni inquiété ou repris dans sa personne 
ou dans ses biens pour sa conduite politique 
pendant les derniers événements et j tendant la

. -nt.itiou incomplète ut mutilée des Etats-! 
et il repousse hiuituim nt h.» attributions dont il 
voudrait 1 invertir, à la condition <1 être un ins
trument docile de ses volontés arbitraires.

Eu lisant ce document, nous nous somme* 
reportés aux violent» débat» qui se sont si mmi- 
v-nt agités entre la Chambre des députés prus, 

.... t. d t— siens et 11 couronne. Mais, comme nous l’avons
uut) dénonciation ,1» ,,x -l.-jà re.u^uv. I,. ,01..» m,„ ici iufrv., ri». M

Aft. i l. Le |Hv.cnt trjflv »n-.i rntifid, et le. 1 .L.lmson lutte contre lo t'.umrùs tx.iir rétablir 
tctiou» en re.ont fol-ntl",• ■» 0 IWh*. dan» | l'Vninn emVrleaine duns In ÜWt,S nui en » fait 

1 vspueud huit jour», nu^ln» Tv, si foire ! I» gloire. M do Bismark luttait contre la Chem* 
I'-!' ... . ,, | l,n, des ilc|iiit<t», pour inaugurer en Prusse le

. 'V""’ pt'-’ttfo'outtairc» rc-;poc- . regime auqu, I il vit soumettre nujmird Imi In 
tils I ont Signe et y ont appose le sceau de leurs ‘ Confddcratiou d, .......
■TT * Poli...

r ait a Prague,
l’Allviuague du Nord.— A.

le 23c jour du moi 
de 1 an mil huit cent soixante six.

'ignée : Bhennlk. Signé :

d août j

xv
F. RI II KH.

des dettes cédées, seront reconnues conformé
ment au procédé suivi dans le traité de Zurich.

Art. 3. Les prisonniers de guerre seront mis 
immédiatement en liberté de part et d’autre.

Art. 4. 8. M. l’empereur d’Autriche recon
naît la dissolution du la Confédération germa
nique telle qu’elle a existé jusqu'à ce jour et 
donne son consentement à une nouvelle organi
sation de l’Allemagne sans la participation de 
l’empire d’Autriche.

Sa Maiesté promet également de reconnaître 
la Confédération restreinte que 8. M. le roi de
déclare consentir"* ce~quê fee“Etaè" situ® fii 
sud de cette ligne forment une associtian, dont 
l’union nationale avec la Confédération du nord 
demeure réservée à un arrangement ultérieur 
et qui aura une existence nationale indépen
dante.

Art. 5. S. M. l'empereur d’Autriche trans 
met à S. M. le roi de Prusse tous sto droits 
acquis dans la paix de Vienne, du 30 octobre 
1864, sur les duchés de Holstein et de Schles
wig, avec la réserve, que les populations des

Art. 11 S. M. l’empereur d’Autriche s'engage 
à payer à S. M. le roi de Prusse 
marante millions de thalers

M. de Bismark et M. Johnsou.

On lit dan# la France :
Notre siècle a vu deux grandes guerres de sé

cession. Elles ont eu uu résultat diamétralement 
opposé.

Aux Etats-Unis, le Fini s'est efforcé de rom
pre le pacte fédéral : il a échoué. Dans notre 
vieille Europe, la Prusse, membre de la Confé
dération germanique, a attaqué l’autorité fédé
rale ; elle a réussi.

Des deux plus grandes confédérations qu’il y 
eût dans le monde, l’une s’est maintenue en rvs-
serrant ses liens, l’autre s"est brisée en éclats, 

usse la somme de j mais peut-être pour se retrouver un jour sous la : 
I»; , de Prusse, à titre forme de l’unité ; car la puissance séparatiste
. ,ndemmté l>our une partie des dépenses ocea- ne s’est pas bornée à recouvrer sa pleine indé- 

sionnées à la I russe par la guerre. Il y aura i pcudance, elle s’est approprié font ce qu’elle a 
toutefois à déduire de cette somme le montant pu des débris de l’ancienne confédération, et 
des frais de guerre oue 8. M. l’empereur <l’Au- elle a pris soin, qu’en dehors d’elle, il ne restât 
triche a encore à réclamer aux duchés de Sehles qui des Etats isolés, ayant à choisir entre leur 
wig et de Holstein, d’après l’article 12 du tr.ii- impuissance individuelle ou leur absorption 
té de paix de \ lenne, déjl cité, du 30 octobre II serait done possible qu# lei-wLqumoes 
1864, montant qui s’élève à Quinze millions de : finales de ces deux guerrus 
thalers de Prusse et cinq millions, comme équi- ! les mêmes, mal'ml la iMffén

V ariôtôs.

I RF.SSOVRi'EH UE LA LA Nti VE PARISIEN NB.

J l n philologue a pris la tâche de recueillir 
les formules de fantaisie qu’offre la langue pa- 

I lisicnne, |>our exprimer c<W simple idée : 
“ un tel est mort.” La nomenclature c-tt aussi 
riche que piquante.

Ou dit d’un bavard :
U a ayalé sa langue.

D’un propriétaire :
Il est exproprié.

D’un garde national :
Il a descendu la garde, 

ou II a fait sa faction.
D’un marin :

il a avalé *a gaffe.
D un cocher d’omnibus ou de cabriolet ;

11 a coupé sa mèche,
<*u II a ca-sé son fouet.

D’un homme de lettres :
Il a donné son dernier bon â tirer. 

D’un fumeur ;
Il a cassé sa pipe.

D’un garçon de café :
lia poussé le boum ! du cygne.

D’un i\ rogne
U « lâché l 

! D’un boutiquier :
Il a éteint son g ir,

D’un domestique :
Il a i«*ndu *on livret.

D’un marchand de \ in ;
Il a liUsé fuir son tonneau.

I D un gabelou :
Il a vpointé son lbrêt.

D’un gnrgoticr :
Il ;i renversé sa marmite.

D’un portier :
Il a rendu son cordon, 

ou II a mouché sa chandelle.
D’un inécunicit n :

Il a déraillé.
D'un chauffeur :

Il a avalé son coke.
D'un glacier :

11 a dégelé.
D’une cuisinière :

Elle a déchiré son tablier.
D’un voyou : (Pardon î)

I a mis la table j our le» asticots. 
D'un assassin :

U a épousé la votive.
D’un biUonniste :

II a cassé sa canne.
D’un aveugle :

Bon caniche est orphelin.
D'un mendiant :

Il a renversé <on casque.
D'un flatteur :

U R rengainé soi compliment.
D'un loueur du voitures:

Il a remisé son fiacre.
D’un pauvre di ible :

Il a perdu le goût du pain, 
ou lia remercier son boulanger, etc. 

Qu'on vienne après cela j>arl«*r de la richesse 
d’autres langues ! Quelle est celle qui pourrait 

eL‘- une pareille collection de tournures de

^ _ est dut
Chose curieuse et digne d'attention, quoique j D un médecin :

on ne pense, aux Etats-Unis, ! U a renduLte somme sera payée comp- ! moins rare qu’on ne pense, aux Etats-! uis, | H a reu u IH 1
les ratifications du présent c’est une assemblée qui soutient les maximes L» une danseuse : #
litié trois semaines après, à ! <juc M. de Bismark applique en Allemagne, et I ^ a o

! c'est le chef du jKiuvoy* exécutif, M. Johnson, i D un employé : 
nation . des territoires autri- oui défertd les princijMNi de la vraiift. liberté, en H dépose so > •

cinq millions, comme équi- 1 les mêmes, malgré ù
pas, j imimSdUtfi ... ■___- ^

dans les pays autrichiens occupés par elle, de des vaimjueurs aux prises'irvccjrs *trti6u«ttcs 
sorte qu’il ne reste que vingt millions à payer qui résultent de leur triomphe même, 
comptant. j Chose curieuse et digne d’“““-*: “

La moitié de cette somme sera payée comp- j moins rare qu on^ ne pense, 
tant, à l’échange des 
traité, et l’autre moitié
Oppelu. _ . . . \ , ...

Art. 12—L’évacuation- des territoires autri- <jui défertd les principes de la vrai^libv 
chiens occupé» par les troupes prussiennes de- résistant de toutes forces à des entraînements 

_vra être achevée dans le terme de trois semai- qui détruiraient l’une des bases essentielles de la
titution américaine

; le système «le reconstruction du 
l'application et l’abus du droit

cet Etat ’ | conscriront leurs fou c ton 1..... u>~' A }
Art. 6. Sur le désir de S. M. l’empereur tioo purement militaire.

d’Vutriche 8. M. le roi de Prusse déclare cou- j Les dispositions particulières d après les ----- ,sentir à laisser intact le territoire actuel du quelfes l’évacuation doit avoir lien, sont stipu considère les Liât» confédérés comme déchus dt 
royaume de Saxe dans les changements territo- j lêe» dans un protocole spécial, qu. f««rme une leurs droits et il Voudrait imposer a leur ren- 
riaux qui doivent se faire en Allemagne ; mais annexe du présent traité. . ! vcid iu9 1 1 mot\1
il 6C rdUrv,-, par contre, de rdglor, dans un i Art. 13 Tou» les traitfo et tonte» I •» Convcn 
traité

n à rendu sa clef.
1/un gandin :
- s*-------1*— J 0.111 faux col.

Elle est déteinte.

finis de chasse.

scs bouts du manche, 

i nié son parapluie.

me la Prusse, le Hanovre ou la liesse ; mais il

il sc réserve, par contre, de régler, dans un -*ri. i> .... ..... .............Y:*. .
traité de paix spécial passé avec S. M. le roi de tiens qui ont été conclu» avant la guerre entre Ni different 
Saxe la contribution de la Saxe aux frais de le» deux parties contractante», en tant que. d a- les s exercent, 
guerre et la position future dn royaume de prés leur nature, ils ne doivent pas perdre leur senibl, i,t tonjnjours en un point ; le mépris, du 

.la diasolüflon de h " Confédération droit qui les gêne. Le Sud vaincu et désarmé
nomme des représentants ; le Congrès de X\ ash- 
ington leur ferme ses portes. Les jxijiulations 

Entre autres la convention générale «le Car- de Hanovre, de Nassau, «le h raucf«n t, * [notes-

guerre et la poi------  -------- v .
Saxe dans la Confédération allemande du nord, effet après

De son côté, 8. M. l’empereur d’Autriche germanique, sont remis en vigu-ur par les pré 
promet de rccoonaltre les nouvelles institutions ; sentes.

3ui Hcrni'f établies par S. M. le roi de Prusse ! Eut.---------- —------------ - . ... .
ans l'Allemagne du nord, y compris les chan- tel, conclue le 10 février 1831, entre les htate tent ; M. de Bismark p.ne outre 

cernent» territoriaux I allemand» de la Confédération, y compris les Nous publions plus loin le discours que vient
^ Art 7 An sujet de l’arrangement à prendre ' dispositions additionnelles, restera en vigueur de prononcer M. Johnson, en recevant la depu- 
relativement à U propriété fédérale actuelle, 1 entre V Autriche et la I’russc. Le gouvernement tnt ion de3a convention de I liiladelplne. Jain-im 
une comintion Jréünira à Francfort sur le-' | autrichien déclare cependant que 1. convention le chef d'un état ne ses. exprnné arerpin» d é- 
Mein, dans lo délai de six semaines, au plus ' monétaire, conclue lè 24 juin 1H.>7, perd sa nergie à l ig ird

D'un bourgeois 
11 a 1

D'un Loutiquifir
Il a mis les clavettes.

D’un musicien f—
Il a <;rachu son embouchure.

D'une couturière :
Elle a restitué sa doublun*.

D’un acteur :
Il a salué le public, 

les conditions les plus humi- D un ouvrier :
Il a ramassé ne* outils.

It'uu troupier :
Il a «léfllé la parade, 

ou II a passé l’arme â gauche, 
ou II a reçu son «lécouipu?.

D’un tambour-major :
Il a rendu sa canne au ministre. 

D'un simple tambour :
fl a avalé scs baguettes.

D'un avocat :
Il a rentré son crachoir.

D'un jardinier :
Il mange des pissenlits par la raein 

3 potier*: *

liantes.
Si différent que soit le théâtre sur lequel el

les doctrines absolutistes hc rcs-

d'une assemblée délibérante , It un pa

I étale
phrases, jioiir reu dre une seule et même idée?

—X oici le cérémonial d’un diner anglais, ex
trait de Xuuvtl illiLât.à: 
sans porter la santé a un antre convive, 
moment où voes bave», 
eelal qae voue ■
r tttiwW . Anli..>iMBi ia lêkL n
server un sérieux imperturbable.

Il est très jKili de j>rovoquer ainsi les con
vives à Isiirc , un messager est souvent envoyé 
d’un bout de la table A l'autre |>our annoncer à 
M. A... quo M. B... désire boire avec lui. Là 
dessus les deux convives se regardent fixement 

I l’un l'autre, et accomplissent bien souvent à 
! contre-cœur toutes les formalités de cette céré

monie avec la dernière ponctualité.
| Si la compagnie n'est pas nombreuse, et 
j qit’un individu qui a «léjà provoqué chaque 
j convive à boire avec lui désire encore faire 
| quelques libations, il devra attendre le dessert,
| s il ne sc sent pis asset de c«tarage pour braver 
cette bizarre coutume.

A la tin du second service, il y a une espèce 
! de dessert intermédiaire, composé de fromage,
; beurre, salade, célerie cru et autres choses de 
! c -tte nature ; ensuite on fait circuler de l’ale,
| âgée quelquefois de trente ou quarante ans, et 
I qui est douée d une ull.i força quo, si vous en 
jetez au feu, elle brûle oumniti de l’esprit de vin.

En ce moment on enlève la nappe ; mais dans 
les maison fashionables il s’en trouve une autre 
au-dessous, d'un tissu plus tin, et c’est sur cette 
nappe qu'un jkw le dessert.

Dans les maisons moins riches, on met le des
sert sur la table nue et toujours très |«olie.

Il est composé de toutes sortes de fruits ve
nus en serre chaude et qui sont pourtant de la 
meilleure qualité, de confitures, de gingembre

' Feuilleton du Journal de Levis.
J>?r SI KKPTEMBKE M#M.

L’ASSASSINAT

Dü PONT-ROUGE,
m

jSÜB LA MORT d’üN AGENT DE CHANGE.

Heureux qui les admirent autre
ment que sur parole ! Il Va dit 
lui-même : “ Celui qui sentira plei
nement ma m usiqtie sera à tout ja
mais délivré des misères que les au
tres traînent après eux. ”

Au moment oh Mme Thillard et 
Jleetroy achevaient la sonate, le 
vieux Frédéric se trouvait là et sc 
disposait à sortir. C’était un petit 
homme maigre, entièrement chauve, 
totyours frais rasé, plein de verdeur

encore sur le visage duquel brillait 
ce que l’on peut appeler la passion 
du sacrifice. Max l'avait toujours 
vu en cravate blanche, avec la même 
redingote bleue à petit collet et le 
même pantalon gris souris. Il ne 
s’en alla pas qu'il n’eût donné un 
coup d’œil à toutes choses et n’eût 
pris humblement congé de la mère 
et de la fille. Destroy, que brûlait 
l’envie de le questionner, le suivit 
de près et le joignit bientôt, comme 
par hasard. >

Le bonhomme avait pour Max 
une prédilection marquée ; il fut vi
siblement enchanté de la circons
tance. Promenant sa manche sur 
une tabatière ronde en buis Tju’il 
tira de sa poche, il respira une forte 
pincée de tabac, après en avoir offert 
à Destroy. Celui-ci, pour le faire ja
ser, usa d’ambages au moins inutiles. 
Frédéric, tout discret qu’il était, ne 
pouvait songer à taire les points es
sentiels d’une histoire que les jour
naux avaient colportée dans toute 
la France. D’un air navré, en termes 
amers, il en indiqua à grands traits 
les phases notables. Depuis nombre

d’années déjà il était au service de 
M. Ducornct, quand Thillard. en
core imberbe, y était entré au titre 
le plus humble. Des dehors sédui
sants, de l'application, une précoce 
intelligence des affaires, notamment 
une souplesse d’esprit peu commune, 
lui avaient rapidement concilié les 
bonnes grâces de patron ; et, tout 
entier à l’ambition d’exploiter cette 
bienveillance, il avait fait un che
min qui, vu le point de départ, dut 
le surprendre lui-même. En moins 
de dix années, .après en avoir em
ployé la moitié au plus à conquérir 
la place de premier commis, il était 

, devenu, sans posséder un sou vail
lant, l’associé de M. Ducornet, puis 
son gendre, finalement son succes
seur. Jusque-la, il est vrai, rien n’é
tait plus légitime. Mais comment 
devait-il en user et acquitter sa dette 
envers une famille qui, eu égard 
seulement aux chiffres de sa fortune, 
pouvait exiger dans un gendre bien 
autre chose que du mérite.

Son beau-père mourut. A obser
ver l’effet de cette mort sur Thil- 

i lard, on eût dit d'un homme qu’on

i débarrasse de chaînes pesantes, à la 
! suite d'une longue et dure réclusion, 
j Toute la vertu de son passé n’était 
i qu’une iinperturbrble hypocrisie. 
| Actuellement, aux plus mauvais ins
tincts, à un égoïsme incommensura- 

! ble. il fuilluit joindre [une vanité 
sans contre-poids de parvenu et le 
vertige dont le frappait I éclat d une 
fortune inespérée. Sa femme et sa 
iielle-inère. engouées de lui à en per
dre toute clairvoyance, ne disconti
nuèrent par d’être ses dupes et ses 
victimes. Elles furent les dernières 
à connaître ses désordres, et, hormis 
un luxe ruineux", elles crurent jus
qu'à la fin n avoir point de reproche 
à lui faire. Cependant, bien qu’il se 
montrât vis-à-vis d’elles toujours 
aussi empressé, toujours aussi jaloux 
de leur plaire, sa pensée s’éloignait 
de plus en plus de sa femme et de 
son intérieur. Entraîné par gloriole 
au milieu de ces rentier parasites 
autour de qui rôdent des insdustriels 
de toutes sortes,-comme font les re
quins autour d un navire, il ache
tait le triste honneur de cette com
pagnie par un mépris de l'argent

analogue à celui d'un homme qui 
n’est pas le fils de ses œuvres ou 
qui l'est devenu trop vite. En proie 
au jeu. à d'insatiables courtisanes, à 
une dissipation effrénée, bientôt à 
l’heure quand, après quatre années 
de ces excès l’embarras de ses affai
res exigeait des mesures urgentes, 
énergiques, radicales, il achevait de 
compromettre irréparablement sa 
position en sc jetant pieds et poings 
liés dans des spéculations hasardeu
ses. Enfin, aux défiances dont il 
était l’objet, à son crédit ébranlé,' il 
n’était plus possible db prévoir com
ment à moins d'un miracle, il par
viendrait à conjurer sa ruine.
“Je vous laisse à penser dans 

quelles anxiétés je vivais, continue 
Frédéric qui, en cet chdruit plonge» 
de nouveau les doigts dans sa taba
tière. Notez que je me consolais un 
peu en songeant que madame Du
cornct et sa fille, quoi qu il arrivât, 
auraient toujours les ressources de 
leur avoir personnel. Q est ce que 
je devins donc quand je m aperças 
que M Thillard, qui probablement 
combinait déjà sa fuite, fondait de»

B RÊ_ Z


